
 

 

Merci d’adresser vos correspondances à : Madame le Maire - Mairie de Gassin - B.P. 18 - 83580 GASSIN 
Tél : 04.94.56.62.00 - Fax : 04.94.56.41.61 - secretariat@mairie-gassin.fr 
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TARIFS DES CONCESSIONS AU CIMETIERE COMMUNAL 

 

 

 

Caveau 6 places   5 090, 27 €   Cinquantenaire 

 

Caveau 8 places   6 787, 03 €  Cinquantenaire 

 

Columbarium (Urnes)     609, 80 €  Trentenaire 

 

Enfeu (1 place)   1 086, 96 €  Trentenaire 

 

Terre     274, 41 €  15 ans 

      548,82 €  Trentenaire 

 

 

Chèque à l'ordre du Trésor Public 

 

+ Chèque de 25 Euros pour les frais d'enregistrement à la Recette Principale 

des Impôts (sauf columbariums et terre). 
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